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18/4
1951

LES SIX PREMIERS

La Communauté européenne du 
charbon et de l’acier a été fondée 
par six pays. Plus tard, en 1957, 
ces mêmes pays ont fondé la 
Communauté économique
européenne et la Communauté 
européenne de l’énergie atomique:

France, Allemagne, Italie, Belgique, 
les Pays-Bas et le Luxembourg.
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1/1
1973

ADHÉSION DU DANEMARK, DE 
L’IRLANDE ET DU ROYAUME-UNI

Le succès de la Communauté 
économique européenne attire d’autres 
pays européens. Le Danemark, l’Irlande 
et le Royaume-Uni rejoignent l’Union 
en 1973. Des négociations étaient 
également en cours avec la Norvège, 
mais la population norvégienne a voté 
contre l’adhésion lors d’un référendum.
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1/1
1981

ADHÉSION DE LA GRÈCE

La Grèce vient de s’affranchir d’une 
dictature militaire. Son adhésion 
permet de consolider la jeune 
démocratie. L’aspect économique 
n'est pas non plus à négliger : 
la Grèce constitue un nouveau 
marché intéressant.
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1/1
1986

ADHÉSION DE L’ESPAGNE 
ET DU PORTUGAL

Le soutien à la démocratie et des motifs 
économiques jouent là encore un grand rôle 
dans l’adhésion de l’Espagne et du Portugal. 
Ces deux pays viennent en effet de mettre 
fin aux dictatures de Franco pour l’Espagne 
et de Salazar pour le Portugal.
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9/11
1989

CHUTE DU MUR DE BERLIN

Le 9 novembre 1989, le mur de Berlin tombe. Cet événement 
historique est une des étapes cruciales qui marque la fin de 
la division entre l'Europe de l'Ouest et celle de l'Est. Les démocraties 
naissantes d’Europe de l’Est ont désormais la possibilité de rejoindre 
la coopération européenne. En 1993, les États membres fixent les 
conditions à remplir par les nouveaux États membres pour pouvoir 
être éligibles à l’adhésion :

- être un pays « européen » (géographiquement ou historiquement) ;
- respecter l’état de droit ;
- avoir une économie de marché opérationnelle ;
- être une démocratie stable ;
- respecter les droits de l’Homme ;
- mettre en œuvre toutes les règles et règlements 

existants de l’Union européenne, c’est-à-dire 
« l’ acquis communautaire »
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3/10
1990

RÉUNIFICATION ALLEMANDE

L’Allemagne souhaitait ne former qu’un 
seul pays. Les autres États membres 
acceptent la réunification à condition que 
l’Allemagne soit profondément intégrée 
à la coopération européenne, sur les plans 
économique et politique.
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1/1
1995

ADHÉSION DE L’AUTRICHE, 
DE LA FINLANDE ET DE LA SUÈDE

Avec l’adhésion de l’Autriche, de la Finlande 
et de la Suède, l’Union européenne compte 
15 États membres. La Norvège a tenté une 
seconde fois d’adhérer à l’Union, mais le 
peuple norvégien s’y est encore opposé 
par référendum.
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ADHÉSION DE CHYPRE, DE LA RÉPUBLIQUE 
TCHÈQUE, DE L’ESTONIE, DE LA HONGRIE, 
DE LA LETTONIE, DE LA LITUANIE, DE MALTE, 
DE LA POLOGNE, DE LA SLOVAQUIE ET 
DE LA SLOVÉNIE

Le 1er mai 2004, dix nouveaux États membres 
rejoignent l’Union européenne, ce qui porte 
le nombre total d’États membres à 25.

1/5
2004

Cérémonie officielle d’élargissement le 1er mai 2004 © European Communities, 2004
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ADHÉSION DE LA BULGARIE ET 
DE LA ROUMANIE

La Bulgarie et la Roumanie adhèrent en 2007. 
L’Union compte désormais 27 États membres.

1/1
2007

Le bâtiment Berlaymont décoré d’une bannière portant l’inscription: «Bienvenue à la 
Bulgarie et à la Roumanie dans l’Union européenne» © European Communities, 2007
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2010 2015 2020

ADHÉSION DE LA CROATIE

La Croatie est devenue le 28e État membre 
de l’Union européenne.

1/7
2013

Le drapeau européen est hissé à Zagreb, le 1er juillet 2013. © Union européenne 2013.
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LE ROYAUME-UNI QUITTE L’UNION 
EUROPÉENNE

Le Royaume-Uni est officiellement sorti de l’Union 
européenne le 31 janvier 2020, après trois années 
de négociations. C'est le seul pays à avoir quitté 
l'Union européenne. Depuis lors, l’Union compte 
27 États membres.

31/1
2020

Vote sur le Brexit au Parlement européen le 27 janvier 2020. © Union européenne 2020 EP.
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PAYS CANDIDATS ET 
PAYS CANDIDATS POTENTIELS

Neuf pays sont aujourd’hui officiellement candidats à l’adhésion 
à l’Union européenne. Ces pays sont l’Albanie, la Bosnie-
Herzégovine, la Géorgie, la Macédoine du Nord, la Moldavie, le
Monténégro, la Serbie, la Turquie et l’Ukraine. Un pays candidat 
est un pays qui a officiellement présenté sa demande d’adhésion 
à l’Union européenne et a obtenu le statut de candidat. Ces pays 
bénéficient d’un soutien financier, administratif et technique 
durant leur préparation à l’adhésion.

Le Kosovo* est un pays candidat potentiel à l’adhésion à l’Union 
européenne, mais n’a pas encore obtenu le statut de candidat 
officiel. Cela signifie qu’il a exprimé sa volonté d’entrer dans 
l’Union européenne, mais que les négociations officielles n’ont 
pas encore commencé.

Et à l’avenir?

* Cette appellation n’affecte pas les positions sur le statut du Kosovo et est conforme à la résolution 1244/1999 du Conseil 
de sécurité des Nations unies et à l’avis de la Cour internationale relatif à la déclaration d’indépendance du Kosovo.
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